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I. ContexteI. Contexte

�� Mise en Mise en œœuvre du Ruvre du Rèèglement dit de glement dit de «« Dublin IIDublin II »»

�� 1 demande d1 demande d’’asile/1 Etat compasile/1 Etat compéétenttent

�� Mise en Mise en œœuvre de la clause dite uvre de la clause dite «« humanitairehumanitaire »»

�� Obligation de prise en compte des violations Obligation de prise en compte des violations «« par par 
ricochetricochet »»::
�� Risque direct en GrRisque direct en Grèècece
�� Risque indirect en cas de renvoi par la GrRisque indirect en cas de renvoi par la Grèèce vers un pays tiersce vers un pays tiers



Outre questions de fondOutre questions de fond

�� …… question de procquestion de procééduredure

�� EffectivitEffectivitéé des recoursdes recours

�� Si grief dSi grief dééfendable => article 13fendable => article 13
⇒⇒ Implications pour DublinImplications pour Dublin

⇒⇒De maniDe manièère gre géénnéérale drale dèès que DH en causes que DH en cause



II. AntII. Ant ééccéédentsdents

�� Simple ricochet:Simple ricochet:
�� SoeringSoering: extradition : extradition -- Cruz Cruz VarasVaras, , VilvarajahVilvarajah, , 

……..: expulsion ou refoulement: expulsion ou refoulement

�� Renvoi vers un pays du Conseil de lRenvoi vers un pays du Conseil de l’’EuropeEurope
�� T.I. c. RoyaumeT.I. c. Royaume--Uni; K.R.S. c. GrUni; K.R.S. c. Grèèce; Kaplan c. ce; Kaplan c. 

AllemagneAllemagne

�� Conditions dConditions d’’accueil des demandeurs accueil des demandeurs 
dd’’asileasile
�� S.D. et S.D. et TabeshTabesh c. Grc. Grèècece



�� Sur le Sur le recoursrecours effectifeffectif

�� CaractCaractèèrere suspensifsuspensif::
��Entre Entre autresautres ConkaConka c. c. BelgiqueBelgique; ; JabariJabari; ; K.R.S. K.R.S. 

c. Grc. Grèèce; ce; MuminovMuminov; ; AbdolkaniAbdolkani

��DroitDroit UE? UE? CharteCharte??

�� Ampleur du contrôle:Ampleur du contrôle:
��VilvarajahVilvarajah, , JabariJabari, , ……



Jurisprudence sur Jurisprudence sur 
ll’é’éloignement vers un pays du loignement vers un pays du 

CdECdE ou de lou de l’’UE?UE?



T.I. c. RoyaumeT.I. c. Royaume --UniUni

�� SriSri--lankais, craignait, une fois en Allemagne lankais, craignait, une fois en Allemagne ––
Dublin Dublin –– de se voir renvoyde se voir renvoyéé de fade faççon sommaire on sommaire 
vers le Sri Lanka overs le Sri Lanka oùù il disait courir un risque ril disait courir un risque rééel el 
de subir un traitement contraire de subir un traitement contraire àà ll’’article 3article 3

�� Requête Requête irrecevable irrecevable (d(déécision du 07/03/2000) : cision du 07/03/2000) : 
ll’’existence dexistence d’’un risque run risque rééel que lel que l’’Allemagne Allemagne 
expulse le requexpulse le requéérant vers le Sri Lanka en rant vers le Sri Lanka en 
violation de lviolation de l’’article 3 narticle 3 n’é’était pas tait pas éétablie tablie 



maismais

�� «« un lien dans une sun lien dans une sééquence possible quence possible 
d'd'éévvéénementsnements »»

�� Dublin n'exonDublin n'exonèère pas de la responsabilitre pas de la responsabilitéé



extraitsextraits
�� Son refoulement [est] un maillon dSon refoulement [est] un maillon d’’une une ééventuelle chaventuelle chaîîne de circonstances ne de circonstances 

pouvant dpouvant dééboucher sur son retour boucher sur son retour àà Sri Lanka, oSri Lanka, oùù il est allil est allééguguéé ququ’’il courrait il courrait 
un risque run risque rééel de subir un tel traitement.el de subir un tel traitement.

�� le refoulement indirect vers un pays intermle refoulement indirect vers un pays interméédiaire qui se trouve être diaire qui se trouve être 
éégalement un Etat contractant ngalement un Etat contractant n’’a aucune incidence sur la responsabilita aucune incidence sur la responsabilitéé du du 
RU, qui doit veiller RU, qui doit veiller àà ne pas exposer le requne pas exposer le requéérant rant àà un traitement contraire un traitement contraire àà
ll’’article 3 article 3 …… par sa dpar sa déécision de lcision de l’’expulser. expulser. 

�� RU ne peut pas non plus sRU ne peut pas non plus s’’appuyer dappuyer d’’office sur le systoffice sur le systèème me éétabli par Dublin tabli par Dublin 
pour attribuer, au sein des pays europpour attribuer, au sein des pays europééens, la responsabilitens, la responsabilitéé de statuer sur de statuer sur 
les demandes dles demandes d’’asile. Lorsque des Etats asile. Lorsque des Etats éétablissent des organisations tablissent des organisations 
internationales ou, mutatis mutandis, des accords internationauxinternationales ou, mutatis mutandis, des accords internationaux pour pour 
coopcoopéérer dans certains domaines drer dans certains domaines d’’activitactivitéé, la protection des droits , la protection des droits 
fondamentaux peut sfondamentaux peut s’’en trouver affecten trouver affectéée. Il serait contraire au but et e. Il serait contraire au but et àà
ll’’objet de la Convention que les Etats contractants soient ainsi eobjet de la Convention que les Etats contractants soient ainsi exonxonéérréés de s de 
toute responsabilittoute responsabilitéé au regard de la Convention dans le domaine dau regard de la Convention dans le domaine d’’activitactivitéé
concernconcernéé..



K.R.S. c. RoyaumeK.R.S. c. Royaume --UniUni

�� ressortissant iranien arrivressortissant iranien arrivéé au RU aprau RU aprèès être s être 
passpasséé par la Grpar la Grèèce. ce. 

�� Renvoi DublinRenvoi Dublin

�� Requête Requête irrecevable irrecevable (d(déécision du 02/12/2008) : cision du 02/12/2008) : 
�� «« En lEn l’’absence de preuves contraires, il faut prabsence de preuves contraires, il faut préésumer sumer 

que la Grque la Grèèce se conformera aux obligations qui lui ce se conformera aux obligations qui lui 
incombent incombent àà ll’é’égard des personnes renvoygard des personnes renvoyééeses »». . 

�� La Cour a La Cour a éégalement notgalement notéé que la Grque la Grèèce ne renvoyait ce ne renvoyait 
personne vers lpersonne vers l’’Iran. Iran. 



maismais

�� Confirme les principes Confirme les principes éénoncnoncéés dans T.I. s dans T.I. 
et le fait que le droit de let le fait que le droit de l’’UE ne dispense UE ne dispense 
pas du respect de lpas du respect de l’’article 3 CEDH article 3 CEDH 

�� cece principeprincipe ss’’appliqueapplique aussiaussi au au systsystèèmeme
Dublin Dublin teltel mismis en place en place soussous le le troisitroisièèmeme
pillierpillier



�� prpréésomption que chaque somption que chaque ÉÉtat membre tat membre 
�� respectera ses obligations en vertu des directives respectera ses obligations en vertu des directives 

«« procprocééduresdures »» et et «« conditions dconditions d’’accueilaccueil »» et et 

�� en tant quen tant qu’É’État contractant tat contractant àà la CEDH, a entrepris de la CEDH, a entrepris de 
respecter ses obligations et drespecter ses obligations et d’’assurer assurer àà toute toute 
personne se trouvant sous leur juridiction la personne se trouvant sous leur juridiction la 
jouissance des droits et des libertjouissance des droits et des libertéés qui y sont ds qui y sont dééfinis, finis, 
y compris ceux garantis par ly compris ceux garantis par l’’article 3 CEDH. article 3 CEDH. 

�� Mais est rMais est rééfutable, dans le cadre dfutable, dans le cadre d’’un examen un examen 
«« au cas par casau cas par cas »» par la par la CrEDHCrEDH ((§§ 16)16)



Kaplan c. Allemagne, Kaplan c. Allemagne, 
15 d15 déécembre 2009cembre 2009

�� «« le fait le fait queque ll’’EtatEtat de destination de destination soitsoit un un EtatEtat
contractantcontractant àà la Convention ne la Convention ne sauraitsaurait àà luilui seulseul
faire obstacle faire obstacle àà uneune protection protection judiciairejudiciaire contrecontre
le le renvoirenvoi dd’’un un éétrangertranger. . Cependant, pour Cependant, pour 
ll’é’évaluation des risques auxquels la personne valuation des risques auxquels la personne 
concernconcernéée pourrait être expose pourrait être exposéée, il convient de e, il convient de 
prendre en considprendre en considéération, outre la nature et la ration, outre la nature et la 
gravitgravitéé des violations alldes violations allééguguéées par les par l’’intintééressresséé, , 
la question de savoir si et dans quelle mesure la question de savoir si et dans quelle mesure 
ces violations pourraient être corrigces violations pourraient être corrigéées dans es dans 
ll’’Etat de renvoi, en particulier par la possibilitEtat de renvoi, en particulier par la possibilitéé
pour lpour l’’intintééressresséé de saisir la Cour de ce chefde saisir la Cour de ce chef »»..



Jurisprudence sur les Jurisprudence sur les 
conditions dconditions d’’accueil accueil 



S.D.; S.D.; TabeshTabesh
ou A.A. c. Grou A.A. c. Gr èècece

�� Conditions de dConditions de déétention en Grtention en Grèècece

�� Violation des articles 3 et 5 de la Violation des articles 3 et 5 de la 
CEDH CEDH 



�� ARTICLE 3ARTICLE 3

�� «« les conditions les conditions dansdans le centre de le centre de ddéétentiontention pouvaientpouvaient
êtreêtre qualifiqualifiééeses de de crasseusescrasseuses, , ddééplorablesplorables et et 
inhumainesinhumaines »»,, «« ll’’endroitendroit ééta[n]tta[n]t surpeuplsurpeupléé et la et la 
propretpropretéé et les conditions et les conditions dd’’hygihygièènene ééta[n]tta[n]t
ddééplorablesplorables »» ((§§ 58), 58), 

�� constatsconstats qui qui «« noirciss[entnoirciss[ent] ] ll’’imageimage de la de la GrGrèècece sursur le le 
plan international et plan international et constituaientconstituaient uneune violation violation 
patentepatente des des droitsdroits de de ll’’hommehomme »» ((§§ 59). 59). 

�� Un Un ssééjourjour de de «« troistrois moismois en de en de pareillespareilles conditions, conditions, 
ss’’analysentanalysent en un en un traitementtraitement ddéégradantgradant contraire contraire àà
ll’’articlearticle 33 »» ((§§ 61). 61). 



�� ARTICLE 5ARTICLE 5

�� «« manquemanque de diligence des de diligence des autoritautoritééss »» pour pour cece qui qui estest dd’’
«« apporterapporter [au [au requrequéérantrant] ] uneune assistance assistance mméédicaledicale
appropriappropriééee »» ((§§ 65) 65) àà son son éétattat de santde santéé, en , en particulierparticulier
apraprèès les coups qui s les coups qui auraientauraient ééttéé portportééss contrecontre luilui au point au point 
de de luilui cassercasser des des côtescôtes ((§§ 6363--64). 64). 

�� àà propos de la propos de la possibilitpossibilitéé de demander la suspension de la de demander la suspension de la 
ddéétentiontention, , ququ’’auau vu des vu des «« conditions de vie et [de] conditions de vie et [de] 
ll’’organisationorganisation du centre de du centre de ddéétentiontention de Samos, de Samos, ll’’efficacitefficacitéé
de de cece recoursrecours éétaittait purementpurement ththééoriqueorique »» ((§§ 78). 78). 

�� «« le le requrequéérantrant estest restrestéé en en ddéétentiontention en en ddéépitpit du fait du fait queque la la 
procprocééduredure de de renvoirenvoi se se trouvaittrouvait suspenduesuspendue, en , en vertuvertu de la de la 
loiloi, , àà partirpartir de de ll’’enregistrementenregistrement de la de la demandedemande dd’’asileasile »» ((§§
91). 91). 



Jurisprudence sur Jurisprudence sur 
ll’’effectiviteffectivitéé des recoursdes recours



PrincipesPrincipes

�� EffectivitEffectivitéé des recours des recours –– article 13article 13

�� ApprApprééciation dciation d’’ensemble ensemble –– marge marge 
dd’’apprapprééciationciation

�� Garanties procGaranties procéédurales suffisantesdurales suffisantes

�� Apte Apte àà remreméédier au grief ddier au grief dééfendable invoqufendable invoquéé



Suspensif?Suspensif?

�� ConkaConka
�� «« ll’’effectiviteffectivitéé des recours exigdes recours exigéés par ls par l’’article 13 suppose quarticle 13 suppose qu’’ils ils 

puissent empêcher lpuissent empêcher l’’exexéécution des mesures contraires cution des mesures contraires àà la la 
Convention et dont les consConvention et dont les consééquences sont potentiellement quences sont potentiellement 
irrirrééversiblesversibles »» ((§§79)79)

�� Pratique administrative  Pratique administrative  «« trop altrop alééatoireatoire »» ((§§83)83)
�� protection protection «« de lde l’’ordre de la garantieordre de la garantie »» ((§§84)84)

�� JabariJabari contre Turquiecontre Turquie
�� l'importance de l'enjeu et le caractl'importance de l'enjeu et le caractèère irrre irrééversible de l'atteinte versible de l'atteinte àà

ses droits exige une "ses droits exige une "possibilitpossibilitéé de suspensionde suspension" de la mesure " de la mesure 
((§§50)50)

�� GebremedhinGebremedhin c. Francec. France
�� Recours dRecours d’’un run rééfugifugiéé en zone den zone d’’attente doit être suspensif de plein attente doit être suspensif de plein 

droitdroit



Plus rPlus réécemment confirmationcemment confirmation

�� MuminovMuminov: : arrêt du 11 darrêt du 11 déécembre 2008, cembre 2008, §§102:102:
�� importance importance ““dd’’une possibilitune possibilitéé effective de suspendre effective de suspendre 

la mise en la mise en œœuvre de mesures dont les effets sont uvre de mesures dont les effets sont 
potentiellement irrpotentiellement irrééversiblesversibles””

�� AbdolkhaniAbdolkhani and and KarimniaKarimnia, arrêt du 22 septembre 2009, , arrêt du 22 septembre 2009, 
par. 108 et 116 : par. 108 et 116 : 
�� ““lorsqulorsqu’’un demandeur cherche un demandeur cherche àà empêcher son empêcher son 

ééloignement dloignement d’’un un ÉÉtat contractant, un recours ne sera tat contractant, un recours ne sera 
effectif que seffectif que s’’il a un effet suspensifil a un effet suspensif””..

�� Automatic Automatic suspensivesuspensive effecteffect

�� BaysakovBaysakov et et autresautres c. Ukrainec. Ukraine, 18 , 18 fféévriervrier 2010;2010;
�� Violation de Violation de ll’’articlearticle 13 car 13 car recoursrecours contrecontre extradition extradition 

pas pas automatiquementautomatiquement suspensifsuspensif



Hors asile ou immigrationHors asile ou immigration

�� PayetPayet c. Francec. France, 20 janvier 2011, 20 janvier 2011
�� Placement en cellule disciplinairePlacement en cellule disciplinaire
�� «« suppose qusuppose qu’’ils puissent empêcher lils puissent empêcher l’’exexéécution des cution des 

mesures contraires mesures contraires àà la Convention et dont les la Convention et dont les 
consconsééquences sont potentiellement irrquences sont potentiellement irrééversiblesversibles »»
((§§129)129)

�� un recours inapte un recours inapte àà prospprospéérer en temps utile nrer en temps utile n’’est ni est ni 
adadééquat ni effectif (quat ni effectif (§§137)137)

�� Idem Idem KhiderKhider c. France c. France (2009): transfert de (2009): transfert de 
ddéétenustenus



Cas Dublin?Cas Dublin? KRSKRS

�� lorsqulorsqu’’un demandeur, invoquant une un demandeur, invoquant une 
violation de lviolation de l’’article 3 de la Convention, article 3 de la Convention, 
demande la suspension ddemande la suspension d’’une dune déécision cision 
nnéégative sur sa demande dgative sur sa demande d’’asile ou dasile ou d’’une une 
mesure subsmesure subsééquente dquente d’’expulsion, une telle expulsion, une telle 
ddéécision ou mesure ne peut pas être cision ou mesure ne peut pas être 
exexéécutcutéée jusque jusqu’à’à ce quce qu’’une cour ait pris une cour ait pris 
une premiune premièère dre déécision sur le caractcision sur le caractèère re 
«« ddééfendablefendable »» de la demandede la demande



Ampleur du contrôleAmpleur du contrôle

�� VilvarajahVilvarajah::

�� contrôle juridictionnel par la contrôle juridictionnel par la High CourtHigh Court limitlimitéé
àà l'examen de l'illl'examen de l'illéégalitgalitéé, de l'irrationalit, de l'irrationalitéé ou ou 
de l'irrationalitde l'irrationalitéé procprocéédurale: OKdurale: OK

�� Mais implique risque pour les droits Mais implique risque pour les droits 
fondamentauxfondamentaux



�� JabariJabari, , §§§§ 4949--50: 50: 

�� ""The Ankara Administrative Court considered The Ankara Administrative Court considered 
that the applicantthat the applicant’’s deportation was fully in s deportation was fully in 
line with domestic law requirements. It would line with domestic law requirements. It would 
appear that, having reached that conclusion, appear that, having reached that conclusion, 
the court felt it unnecessary to address the the court felt it unnecessary to address the 
substance of the applicantsubstance of the applicant’’s complaint, even s complaint, even 
though it was arguable on the merits in view though it was arguable on the merits in view 
of the of the UNHCRUNHCR’’ss decision to recognise her as decision to recognise her as 
a refugee within the meaning of the Geneva a refugee within the meaning of the Geneva 
ConventionConvention".".



III. Questions en suspendIII. Questions en suspend

�� Principe affirmPrincipe affirméé mais en pratique la mais en pratique la 
violation de lviolation de l’’article 3 narticle 3 n’’avait jamais avait jamais ééttéé
constatconstatéée e in finein fine

�� FautFaut--il organiser un il organiser un recours suspensifrecours suspensif si si 
ll’’Etat de destination est un Etat du Etat de destination est un Etat du CdlCdl’’EE
voir de lvoir de l’’UE?UE?
�� => grief d=> grief dééfendable? Pifendable? Pièèce du puzzle ce du puzzle 

manquantemanquante
�� RRééponseponse par MSSpar MSS



IV. LIV. L’’arrêt arrêt M.M.S.M.M.S.

�� Violation, par la GrViolation, par la Grèèce, ce, 
�� 3: conditions de d3: conditions de déétention tention et et dd’’existence existence 

�� 3 + 133 + 13: d: dééfaillances de la procfaillances de la procéédure ddure d’’asileasile

�� Par la Belgique:Par la Belgique:
�� 3: d3: dééfaillances de la procfaillances de la procéédure ddure d’’asile et asile et 

conditions de dconditions de déétention et dtention et d’’existence en existence en 
GrGrèèce; ce; 

�� 13 + 313 + 3: absence de recours effectif contre : absence de recours effectif contre 
ll’’ordre dordre d’’expulsion du requexpulsion du requéérantrant



Position du CCEPosition du CCE

�� Arrêts ch. RArrêts ch. Rééunies nounies no 40.963, 40.964 et 40.965 40.963, 40.964 et 40.965 ::

�� GrGrèèce membre UE = Etat de droit, CEDH et Gence membre UE = Etat de droit, CEDH et Genèève + ve + lléégg°°
communautaire asilecommunautaire asile

�� principe intraprincipe intra--communautaire de confiance, => prcommunautaire de confiance, => préésomption que somption que 
l'Etat concernl'Etat concernéé respectera ses obligationsrespectera ses obligations

�� RRééfragablefragable: d: déémonstration monstration in in concretoconcreto dd’’un risque run risque rééel de subir el de subir 
des traitements contraires des traitements contraires àà l'article 3 de la Conventionl'article 3 de la Convention

�� simple rsimple rééfféérence rence àà des rapports gdes rapports géénnééraux de sources fiables raux de sources fiables 
(probl(problèèmes d'accueil, pratique de refoulement et procmes d'accueil, pratique de refoulement et procéédure dure 
d'asile dd'asile dééfaillante) ne suffisent pas faillante) ne suffisent pas àà ddéémontrer l'existence d'un montrer l'existence d'un 
tel risque.tel risque.



Articles 3 et 13 par GrArticles 3 et 13 par Grèècece

�� garanties effectives contre un refoulement garanties effectives contre un refoulement 
arbitraire, direct ou indirect, vers le pays arbitraire, direct ou indirect, vers le pays 
qu'il a fui?qu'il a fui?

�� ResponsabilitResponsabilitéé de lde l’’Etat au premier chefEtat au premier chef

�� Si Si «« grief dgrief dééfendablefendable »» ::
�� recours interne recours interne -- redressement appropriredressement appropriéé
�� «« effectifeffectif »» en pratique comme en droiten pratique comme en droit



Extrait: Extrait: §§ 293293

�� compte tenu de l'importance que la Cour attache compte tenu de l'importance que la Cour attache 
àà l'article 3 et de la nature irrl'article 3 et de la nature irrééversible du versible du 
dommage susceptible d'être causdommage susceptible d'être causéé en cas de en cas de 
rrééalisation du risque de torture ou de mauvais alisation du risque de torture ou de mauvais 
traitements, l'effectivittraitements, l'effectivitéé d'un recours au sens de d'un recours au sens de 
l'article 13 demande impl'article 13 demande impéérativement rativement 
�� un contrôle attentif par une autoritun contrôle attentif par une autoritéé nationalenationale
�� un examen indun examen indéépendant et rigoureux de tout grief aux pendant et rigoureux de tout grief aux 

termes duquel il existe des motifs de croire termes duquel il existe des motifs de croire àà un un 
risque de traitement contraire risque de traitement contraire àà l'article 3 l'article 3 

�� ainsi qu'une cainsi qu'une cééllééritritéé particuliparticulièèrere
�� un recours de plein droit suspensifun recours de plein droit suspensif



�� EffectivitEffectivitéé dd’’ensemble ensemble -- certaine marge d'apprcertaine marge d'apprééciationciation

�� pas certitude d'une issue favorable pour le requpas certitude d'une issue favorable pour le requéérantrant

�� Pas instance judiciaire mais garanties procPas instance judiciaire mais garanties procééduralesdurales

�� disponible en droit comme en pratique:disponible en droit comme en pratique:
�� exercice pas entravexercice pas entravéé de manide manièère injustifire injustifiéée par les actes ou e par les actes ou 

omissions des autoritomissions des autoritéés de l'Etat ds de l'Etat dééfendeur fendeur 

�� rapiditrapiditéé du recours luidu recours lui--même : si excessif même : si excessif -- inadinadééquat quat 

�� Si art 3: dommage irrSi art 3: dommage irrééversible: versible: 
�� «« demande impdemande impéérativement un contrôle attentif par une autoritrativement un contrôle attentif par une autoritéé

nationalenationale »»
�� examen indexamen indéépendant et rigoureux pendant et rigoureux 
�� recours de plein droit suspensifrecours de plein droit suspensif



Articles 3 et 13 Articles 3 et 13 -- BelgiqueBelgique

�� RequRequéérant:rant:
�� Renvoi en GrRenvoi en Grèèce sans garantiece sans garantie

�� Obligations positives Etat belgeObligations positives Etat belge

�� Recours internesRecours internes
�� Obstacles pratiquesObstacles pratiques

�� Obstacles thObstacles thééoriquesoriques



Extrême urgence?Extrême urgence?

�� Diligence mais Diligence mais obstacles pratiquesobstacles pratiques pour utilisation pour utilisation extrextr
urgurg
�� Privation libertPrivation libertéé le jour de lle jour de l’’OQT;OQT;
�� DDéésignation dsignation d’’un avocat 5 j. plus tard/pas spun avocat 5 j. plus tard/pas spéécialistecialiste
�� A introduit A introduit extext urgurg > 3 jours> 3 jours
�� Affaire fixAffaire fixéée une heure > intro => impossibilite une heure > intro => impossibilitéé de se rendre de se rendre àà

ll’’audience (100 km)audience (100 km)

�� Voies de recours pas effectives:Voies de recours pas effectives:
�� Jurisprudence constante CCE sur cas DublinJurisprudence constante CCE sur cas Dublin

�� AprAprèès refus aucun ints refus aucun intéérêt rêt àà recours en annulation et recours en annulation et 
CassCass. . AdmAdm. Vu jurisprudence. Vu jurisprudence



Etat belge:Etat belge:

�� Pas dPas d’’info sur risque personnel en Grinfo sur risque personnel en Grèècece
�� GrGrèèce a donnce a donnéé des assurances quant des assurances quant àà la la 

procprocéédure ddure d’’asile en Grasile en Grèècece
�� CfrCfr KRS KRS quant au risque en Afghanistan quant au risque en Afghanistan -- + + 

possible demander mesures provisoires en possible demander mesures provisoires en 
GrGrèècece

�� NonNon--éépuisement voies de recours internes:puisement voies de recours internes:
�� pas avoir utilispas avoir utiliséé correctement la suspension en correctement la suspension en extext

urgurg alors que suspensivealors que suspensive
�� pas avoir poursuivi le recours en annulation de lpas avoir poursuivi le recours en annulation de l’’OQT OQT 

devant le CCE devant le CCE 
�� et pas avoir introduit de recours en et pas avoir introduit de recours en casscass devant CEdevant CE



CourCour

�� Recours en annulation non suspensifRecours en annulation non suspensif

�� Recours en suspensif Recours en suspensif extext urgurg suspensif de suspensif de 
plein droit pendant 72 h => OKplein droit pendant 72 h => OK

�� Mais effectif: suspensif + examen complet Mais effectif: suspensif + examen complet 
et rigoureuxet rigoureux



Or,Or,

�� Or procOr procéédure dure extext urgurg devant CCEdevant CCE

�� Restriction droits de la dRestriction droits de la dééfense et instruction de la causefense et instruction de la cause

�� PGDR: examen limitPGDR: examen limitéé àà la preuve concrla preuve concrèète du caractte du caractèère re 
irrirrééparable du prparable du prééjudice pouvant rjudice pouvant réésulter de la violation sulter de la violation 
potentielle allpotentielle allééguguéée de l'article 3, alourdissant ainsi la charge de e de l'article 3, alourdissant ainsi la charge de 
la preuve dans des proportions telles qu'elles faisaient obstaclla preuve dans des proportions telles qu'elles faisaient obstacle e 
àà un examen au fond du risque de violation allun examen au fond du risque de violation allééguguéé

�� Examen de pure lExamen de pure léégalitgalitéé: date de la d: date de la déécision de lcision de l’’OEOE
�� Examen Examen ex ex tunctunc ou ou ex nuncex nunc ((cfrcfr CrEDHCrEDH))

�� QqQq arrêts favorables: motivationarrêts favorables: motivation

�� RemRemèède? Si poursuite malgrde? Si poursuite malgréé ééloignementloignement



? irr? irréésoluessolues

�� Quid suspension ordinaire?Quid suspension ordinaire?

�� Quid condition dQuid condition d’’individualisation du risqueindividualisation du risque



V. Perspectives V. Perspectives 

�� ÀÀ StrasbourgStrasbourg

�� A LuxembourgA Luxembourg

�� ÀÀ BruxellesBruxelles



ÀÀ Strasbourg Strasbourg 



�� actuellement environ actuellement environ 960 affaires 960 affaires 
pendantes pendantes devant la Cour concernant devant la Cour concernant 
l'application du systl'application du systèème communautaire me communautaire 
Dublin Dublin àà ll’é’égard de demandeurs d'asile. gard de demandeurs d'asile. 
Elles sont dirigElles sont dirigéées principalement contre es principalement contre 
les Paysles Pays--Bas, la Finlande, la Belgique, le Bas, la Finlande, la Belgique, le 
RoyaumeRoyaume--Uni et la France)Uni et la France)



�� De maniDe manièère gre géénnéérale:rale:

�� Question de lQuestion de l’’effectiviteffectivitéé des recours en des recours en 
matimatièère dre d’’asile :asile :
�� CfrCfr I.M. c. FranceI.M. c. France ddééclarclaréé recevable le 14 recevable le 14 

ddéécembre 2010: CR soudanais dans cembre 2010: CR soudanais dans 
ll’’impossibilitimpossibilitéé dd’’introduire sa DA car privintroduire sa DA car privéé de de 
libertlibertéé

�� Quid en dehors de lQuid en dehors de l’’asile? asile? 



ÀÀ Luxembourg Luxembourg 



�� RRééforme du rforme du rèèglement Dublin et recours glement Dublin et recours 
effectifeffectif

�� Impact de lImpact de l’’art 47 TUEart 47 TUE
�� ““Toute personne dont les droits et libertToute personne dont les droits et libertéés s 

garantis par le droit de lgarantis par le droit de l’’Union ont Union ont ééttéé violvioléés a s a 
droit droit àà un recours effectif devant un tribunal un recours effectif devant un tribunal 
dans le respect des conditions prdans le respect des conditions préévues au vues au 
prpréésent articlesent article””



ÀÀ Bruxelles Bruxelles 



RRééflexion sur la dualitflexion sur la dualitéé des des 
missions du CCE missions du CCE 

�� CC:CC:
�� «« dans le domaine de ldans le domaine de l’’immigration, pour lequel existe une immigration, pour lequel existe une 

certaine libertcertaine libertéé dd’’action du gouvernement, ce qui se traduit par le action du gouvernement, ce qui se traduit par le 
caractcaractèère constitutif des dre constitutif des déécisions en ces maticisions en ces matièères, le res, le 
gouvernement souhaite maintenir le contrôle de lgouvernement souhaite maintenir le contrôle de léégalitgalitéé existant, existant, 
éétant entendu que celuitant entendu que celui--ci ne sera plus exercci ne sera plus exercéé par le Conseil par le Conseil 
dd’É’État, mais par une juridiction administrative tat, mais par une juridiction administrative ééquivalente qui quivalente qui 
offre une protection juridique comparableoffre une protection juridique comparable »». . 

�� exercice par lexercice par l’É’État de sa puissance souveraine tat de sa puissance souveraine 
�� même lorsqumême lorsqu’’est invoquest invoquéée la violation de la violation d’’un droit fondamental tel un droit fondamental tel 

le droit au respect de la vie familiale ou le droit le droit au respect de la vie familiale ou le droit àà ne pas subir la ne pas subir la 
torture ou un traitement inhumain et dtorture ou un traitement inhumain et déégradant?gradant?



DoctrineDoctrine

�� Paul Paul LewalleLewalle::

�� la sla sééparation entre les fonctions dparation entre les fonctions d’’administration et de administration et de 
juridiction induitjuridiction induit--elle elle «« que le juge de lque le juge de l’’excexcèès de s de 
pouvoir ne puisse prendre en considpouvoir ne puisse prendre en considéération la qualitration la qualitéé
des choix opdes choix opéérréés par ls par l’’administration activeadministration active ? Cette ? Cette 
qualitqualitéé nn’’estest--elle pas un elle pas un éélléément de leur lment de leur léégalitgalitéé ? ? 
NN’’estest--on pas porton pas portéé àà ddééclarer illclarer illéégal un choix gal un choix 
manifestement dmanifestement dééraisonnable, manifestement erronraisonnable, manifestement erronéé, , 
hors de proportion par rapport aux faits dont il hors de proportion par rapport aux faits dont il 
procprocèèdede ? Ce contrôle marginal n? Ce contrôle marginal n’’estest--il pas il pas àà
comprendre comme une vcomprendre comme une véérification effective de la rification effective de la 
lléégalitgalitéé ?? »» [1][1]



�� JY Carlier:JY Carlier:

�� Original et Original et erzatzerzatz

� « Le Conseil du contentieux des étrangers 
examine, à cet égard, si la décision de l’autorité
soumise à son contrôle est fondée en fait, si elle 
procède de qualifications juridiques correctes et si 
la mesure n’est pas manifestement 
disproportionnée aux faits établis»



C.C.E.C.C.E.

�� 7 arrêts chambre r7 arrêts chambre rééunie unie -- 17 f17 féévrier 2011vrier 2011

�� + un communiqu+ un communiquéé du CCE 18 fdu CCE 18 féévrier 2011vrier 2011
�� SuspSusp EU suspensif EU suspensif qqqq soit le dsoit le déélai dlai d’’intro intro 

jusqujusqu’à’à ll’’arrêtarrêt

�� Examen rigoureux des griefs dExamen rigoureux des griefs dééfendablesfendables

�� InterprInterpréétation conforme tation conforme àà la la jurisjuris CrEDHCrEDH



Principes identiquesPrincipes identiques

�� Effet suspensif de plein droit du recours en Effet suspensif de plein droit du recours en 
suspsusp dd’’extrextr urgenceurgence

�� Condition dCondition d’’extrême urgenceextrême urgence

�� Si extrême urgence: Si extrême urgence: 
�� ExposExposéé des faitsdes faits
�� ExposExposéé des moyens des moyens 
�� PGDRPGDR



Effet suspensif?Effet suspensif?

�� Article 39/82 et s.Article 39/82 et s.

�� DDéélai de 3 lai de 3 àà 5 jrs pour recours EU suspensif5 jrs pour recours EU suspensif

�� DDéélai pour quitter le territoire entre 3 et 5 jourslai pour quitter le territoire entre 3 et 5 jours

�� => recours en => recours en suspsusp EU toujours suspensif EU toujours suspensif 
(pour autant que dans 30 jours)(pour autant que dans 30 jours)



Extrême urgence Extrême urgence 

�� ExposExposéé des faitsdes faits

�� Mais pas de formalismeMais pas de formalisme

�� OK si privation de libertOK si privation de libertéé et exet exéécution cution 
imminenteimminente



ExposExposéé des moyensdes moyens

�� examen examen prima prima faciefacie, qu, qu’’il y a des raisons il y a des raisons 
de croire que ce grief est sde croire que ce grief est séérieux ou qurieux ou qu’’il y il y 
a au moins des doutes quant au caracta au moins des doutes quant au caractèère re 
sséérieux de celuirieux de celui--cici

�� JugJugéé sséérieux rieux àà ce stadece stade



56.20156.201

�� Ressortissant russeRessortissant russe

�� Demande asileDemande asile

�� Refus Dublin Refus Dublin -- OQT et placOQT et placéé en den déétentiontention

�� Moyens sMoyens séérieux au regard article 8 au terme rieux au regard article 8 au terme 
«« examen rigoureuxexamen rigoureux »»



56.20256.202

�� Ressortissant ivoirienRessortissant ivoirien

�� Refoulement Refoulement àà son arrivson arrivéée e àà ll’’aaééroportroport

�� PrPrééalablement autorisalablement autoriséé au sau sééjour jour àà durduréée illimite illimitééee

�� InterceptInterceptéé avec des faux documentsavec des faux documents

�� maintenu en dmaintenu en déétentiontention

�� Vie familiale en BelgiqueVie familiale en Belgique

�� Moyens sMoyens séérieux au regard article 8 au terme rieux au regard article 8 au terme 
«« examen rigoureuxexamen rigoureux »»



56.20356.203

�� Ressortissant russeRessortissant russe

�� Demande asileDemande asile

�� Refus Dublin Refus Dublin -- OQT et placOQT et placéé en den déétentiontention

�� Moyens sMoyens séérieux au regard article 3 au terme rieux au regard article 3 au terme 
«« examen rigoureuxexamen rigoureux »» -- pas dpas d’’analyse de la analyse de la 
protection efficace par les autoritprotection efficace par les autoritéés s 
polonaises polonaises 



56.20456.204

�� Ressortissant marocainRessortissant marocain

�� Rejet 9 bis: non pris en considRejet 9 bis: non pris en considéérationration

�� OQT et placOQT et placéé en den déétentiontention

�� Pas RPGD au regard article 8 au terme Pas RPGD au regard article 8 au terme 
«« examen rigoureuxexamen rigoureux »»



56.20556.205

�� Ressortissant guinRessortissant guinééenen

�� Demande asileDemande asile

�� Refus Dublin Refus Dublin -- OQT et placOQT et placéé en den déétentiontention

�� Moyens pas sMoyens pas séérieux au regard article 3 au rieux au regard article 3 au 
terme terme «« examen rigoureuxexamen rigoureux »»



56.20756.207

�� Ressortissant angolais + 2 enfantsRessortissant angolais + 2 enfants

�� Refoulement aRefoulement aééroportroport

�� Pas documents requisPas documents requis

�� Pas de grief dPas de grief dééfendable invoqufendable invoquéé



56.20856.208

�� Ressortissant kosovarRessortissant kosovar

�� Demande dDemande d’’asileasile

�� OQT Dublin OQT Dublin –– ItalieItalie

�� Pas de moyen suffisant au regard de lPas de moyen suffisant au regard de l’’article article 
66


